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Avis d’appel d’offres ouvert sur offres de prix 

N° 01/RFM/2017 
 

Le 14 Février à 10 h 30min, il sera procédé, dans la salle de réunion du siège de la Région Fès - 
Meknès, à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres sur offres de prix, pour :  

La réalisation d’un portail web au profit de la Région Fès-Meknès 
Le dossier d'appel d'offres peut être retiré auprès du Service des Marches  de la Région 

Fès- Meknès Av. Allal Ben Abdellah V.N Fès, il peut également être téléchargé à partir du portail des 
marchés de l’Etat www.marchespublics.gov.ma 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de 10.000,00 DH (Dix mille dirhams).  

L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée à la somme de  

TROIS CENTS QUATRE VINGT SEIZE MILLE DIRHAMS ,00 CTS (396 000,00 Dhs) 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 27,29 et 31 du décret n° 2.12.349 du 08 Joumada I 1434 

(20 mars 2013) relatif aux marchés publics.  

Les concurrents peuvent :  

 Soit envoyer, par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité ; 

 Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau d’ordre de la région Fès Meknès; 

 Soit les remettre au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance et 

avant l'ouverture des plis. 

 Soit transmettre leurs dossiers par voie électronique, conformément aux dispositions de 
l’arrêté du MEF n°20-14 du 8 kaada 1435 (4 septembre 2014) relatif à la dématérialisation 
des procédures de passation des marchés publics.  

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 5 du règlement de 

consultation.  

Les concurrents non installés au Maroc doivent présenter un dossier technique 

conformément au règlement de consultation. 

 

 

 

  


